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20 juin 2012 

TGR : Noureddine Bensouda chez la CFCIM 

 

 
 
 
Selon un message parvenu à Infomédiaire Maroc, la Chambre Française de Commerce et 
d'Industrie du Maroc (CFCIM) organise aujourd’hui à Casablanca une nouvelle conférence 
dans le cadre des ‘Rendez-vous CFCIM’. Cette rencontre sera animée par le Trésorier Général 
du Royaume, Noureddine Bensouda, sur le thème : ‘Les finances publiques : les atouts de la 
consolidation budgétaire et comptable’. 
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22 juin 2012 

 

Finance : La consolidation budgétaire et comptable 

La mise en place d'un système de consolidation budgétaire et comptable permet au Maroc 
d'être en phase avec les normes et standards internationaux en matière de production et de 
communication des informations financières et comptables, a souligné le Trésorier Général 
du Royaume, Noureddine Bensouda.  

S'exprimant lors d'une rencontre sous le thème "Les finances publiques: les atouts de la 
consolidation budgétaire et comptable", tenue mercredi soir à la Chambre française de 
commerce et d'industrie du Maroc (CFCIM) à Casablanca, M. Bensouda a souligné que le 
Maroc, à l'instar des autres pays, a décidé de changer progressivement son système 
financier public fondé sur la logique de moyens et de répartition des crédits vers un nouveau 
système qui vise la performance, les résultats, la responsabilisation et la reddition des 
comptes.  

Ce nouveau système, a-t-il relevé, englobera l'Etat, les collectivités territoriales, les 
établissements et entreprises publics et les organismes de retraite et de prévoyance sociale, 
chacun avec "des règles budgétaires et comptables" qui "ne sont pas nécessairement 
harmonisées".  

Dans le contexte actuel où la soutenabilité des finances publiques est la priorité des 
gouvernements, la consolidation des budgets et des comptes des différents acteurs permet 
de renforcer la cohérence de l'intervention publique, a-t-il indiqué, ajoutant que cette 
consolidation s'inspire des pratiques en vigueur dans le secteur privé.  

Cette consolidation, a-t-il dit, permettra d'avoir une vision d'ensemble des finances publiques 
notamment en matière de déficit, d'investissement public et de risques encourus par l'Etat, 
notant qu'elle assurera un retour d'information à la portée du citoyen et du Parlement et 
alignera, ainsi, le Maroc aux normes internationales de production et de communication des 
données financières et comptables.  

M. Bensouda a, par la suite, mis en avant les caractéristiques des finances publiques, les 
enjeux de la consolidation et les éléments de réflexion pour la mise en place de la 
consolidation budgétaire et comptable, notant que la mise en place d'un tel système devrait 
s'inscrire dans le cadre d'un processus à moyen et long terme comme elle devrait être 
progressive, participative et pragmatique.  

Après avoir exposé le rôle de la Trésorerie Générale du Royaume, il a conclu que ce système 
est, entre autres, un dispositif qui renforcera le contrôle exercé par le citoyen et le Parlement 
sur l'emploi des deniers publics et que le gouvernement et le Parlement pourront assurer 
leur mission constitutionnelle en matière de veille sur l'équilibre des finances de l'Etat, ainsi 
que sur l'évaluation des politiques publiques. 
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     www.midipress.com 
22 juin 2012 (p. 13) 

 
 

Le franc-parler de Bensouda 
 

 
POLITIQUE FINANCIERE 
 
L’heure est à l’agrégation des ressources et des dépenses étatiques. L’absence de 
consolidation budgétaire et comptable grippe toute stratégie de performance, de 
responsabilisation et de reddition des comptes, selon Noureddine Bensouda, trésorier 
général du royaume. 
 

 
 
Le régime comptable en place à base de caisse incite « à créer de nouveaux 
établissements publics pour échapper à tout contrôle étatique», selon Bensouda. 
 
«Pour rendre des comptes, il faut avoir des comptes».  
 
Noureddine Bensouda, trésorier général du royaume est on ne peut plus clair. Les 
beaux discours sur la bonne gouvernance, l’harmonisation des politiques sectorielles, 
l’équité fiscale, la transparence budgétaire…passent d’abord par la mise en place 
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d’un système de consolidation budgétaire et comptable. Un modèle qui fait encore 
défaut dans le meilleur pays du monde. D’autant plus vrai que la tenue de la 
comptabilité de l’État n’est pas constitutionnalisée.  
Et de là on peut facilement comprendre que les déclarations du gouvernement 
Benkirane sur la transparence et la reddition des comptes ne sont en réalité que des 
promesses en l’air. Comment pourrait-on juger et responsabiliser alors que dans la 
réalité des choses on ne connaît pas exactement qui fait quoi en matière de gestion 
budgétaire. Les comptes spéciaux du Trésor( CST) qui échappent à tout contrôle 
parlementaire en sont le meilleur exemple.  
 
Ils dérogent même à la règle budgétaire fondée sur trois principes fondamentaux 
que sont la transparence, l’unicité budgétaire et la non affectation. Par consolidation, 
Bensouda, intervenant mercredi à Casablanca lors d’une rencontre organisée par la 
Chambre française de commerce et d’industrie du Maroc (CFCIM), entend la mise en 
vigueur d’une vision harmonisée du système financier public caractérisé par la 
multiplicité des acteurs au nombre de 2 060 entités. Ils sont répartis entre État (34 
ministères), collectivités territoriales (1 737 entités), établissements et entreprises 
publiques (288 sociétés) et organismes de retraite et de prévoyance sociale( 4). 
Partant de là, la diversité concerne également le budget de l’État divisé en trois 
compartiments que sont le budget général, les comptes spéciaux du Trésor au 
nombre de 71 et les services de l’État gérés de manière autonome (SEGMA) au 
nombre de 202. Face à cet éparpillement et fractionnement des registres, 
l’harmonisation du réseau comptable s’impose davantage pour une meilleure 
évaluation des politiques publiques.  
 
«Si vous ne pouvez pas mesurer, vous ne pouvez pas gérer».  
 
Cette devise que chérit le trésorier général s’avère être la clé de voûte de toute 
stratégie de coordination des politiques et programmes publics. D’où la nécessité, 
selon Bensouda, de passer d’une comptabilité publique à base de caisse qui ne 
permet pas une comptabilisation en temps réel, de même qu’une mesure aussi bien 
du résultat que de la situation patrimoniale à une comptabilité d’exercice. Sur ce 
chapitre du patrimoine étatique, l’invité de la CFCIM a annoncé que son département 
vient d’achever le premier bilan de l’État pour l’année 2010. Un bilan qui rend compte 
entre autres de la situation patrimoniale (barrages, ports…). Le domaine des Habous, 
tenez-vous bien, n’en fait pas partie… ! Le régime comptable en place est à l’origine 
du foisonnement des structures et de «la dispersion de l’information financière». Il 
incite même, ce qui est d’ailleurs le cas, «à créer de nouveaux établissements publics 
pour échapper à tout contrôle étatique», éclaire-t-il. Plus encore, des prélèvements 
obligatoires sont effectués courant de l’exercice comptable alors qu’ils ne sont pas 
prévus dans la mouture de la loi de Finances. L’absence de consolidation place l’État 
au titre de garant même en cas de défaillances financières des collectivités locales 
par exemple. Ce qui ne manquerait pas de créer des chevauchements au niveau des 
attributions budgétaires. Surtout lorsqu’on sait que les sources de recettes étatiques 
se chiffrent à 473 réparties entre collectivités territoriales (124) et budget de l’État 
(349), lequel est subdivisé comme suit : budget général (101), CST (127) et SEGMA 
(121). 
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Enjeux de la consolidation Budgétaire et 
comptable 
 
Passage d’un système financier public fondé sur la logique de moyens et de 
répartition des crédits vers un nouveau système qui privilégie la performance, les 
résultats, la responsabilisation et la reddition des comptes.  
 
Meilleure articulation entre les natures de recettes.  
 

• Normalisation des nomenclatures des recettes. 
• Harmonisation des référentiels comptables. 
• Consécration de la consolidation dans la loi organique de finances, la loi 

organique sur les régions. 
• Renforcement du contrôle exercé par le citoyen et par le Parlement sur 

l’emploi des deniers publics. 
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22 juin 2012 

 
La citation du jour 
 
‘‘Le Maroc a décidé, à l’instar des autres pays, de changer progressivement son système 
financier public fondé sur la logique de moyens et de répartition des crédits vers un nouveau 
système qui vise la performance, les résultats, la responsabilisation et la reddition des 
comptes’’. 
 
Noureddine Bensouda, Trésorier Général  
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• Repris par : www.lematin.ma 
 

23 juin 2012 (p. 5) 
 

Finances publiques : 
Le Trésorier Général du Royaume défend la consolidation 

budgétaire 

La consolidation des comptes publics permettra d’avoir une vision d’ensemble des finances, 
notamment en matière de déficit, d’investissement public et de risques encourus par l’État.  
Le Trésorier général du Royaume en a rappelé l’importance à la CFCIM. 

Noureddine Bensouda, trésorier général du Royaume, faisant son exposé à la CFCIM. Assis, Bernard Digoit, past-
président de la CFCIM.  

La mise en place d’un système de consolidation budgétaire et comptable permet au Maroc 
d’être en phase ave les normes et standards internationaux en matière de production et de 
communication des informations financières et comptables. C’est en substance ce qui ressort 
de la dernière rencontre organisée par la Chambre française de commerce et d’industrie du 
Maroc (CFCIM), le 20 juin dernier à Casablanca, sous le thème «Finances publiques : les 
atouts de la consolidation budgétaire et comptable». L’invité de cette rencontre, le trésorier 
général du Royaume, Noureddine Bensouda, a d’emblée déclaré que le Maroc a décidé, à 
l’instar des autres pays, de changer progressivement son système financier public fondé sur 
la logique de moyens et de répartition des crédits vers un nouveau système. 

Un raisonnement qui s’inscrit dans une logique de performance, de résultats et de 
responsabilisation. Il englobera de fait l’État, les collectivités territoriales, les établissements 
et entreprises publics et les organismes de retraite et de prévoyance sociale. «Dans le 



 17 

contexte actuel où la soutenabilité des finances publiques est la priorité des gouvernements, 
la consolidation des budgets et des comptes constitue un dispositif majeur pour le 
renforcement de la cohérence budgétaire, financière et comptable entre les différents 
acteurs publics. Elle permet également d’appréhender la réalité économique de l’État et sa 
situation financière et patrimoniale», a notamment souligné M. Bensouda. 

Dépenses et supports budgétaires 

Pour atténuer l’effet de la dispersion des budgets et des comptabilités, l’agrégation des 
recettes, des dépenses et la cohérence des décisions publiques s’imposent. Au niveau des 
recettes publiques, la consolidation devrait aboutir à un regroupement de leur assiette, à 
travers notamment une meilleure articulation entre les natures de recettes (fiscales, 
redevances…) ou encore via le regroupement des différentes natures de prélèvements et des 
recettes dans un seul recueil de textes. Pour ce qui est des dépenses, la consolidation 
permettra la convergence dans la programmation budgétaire et une plus grande 
rationalisation des politiques publiques. En effet, il a été constaté que certains départements 
ministériels effectuent leurs dépenses au niveau de plusieurs supports budgétaires : Budget 
général, comptes spéciaux du Trésor, services de l’État gérés de manière autonome… 

Au niveau de la cohérence des décisions publiques, la consolidation permettra, d’une part, 
d’assurer la coordination des politiques sectorielles et macro-économiques, et d’autre part, la 
coordination des programmes menés au niveau national et local. À ce niveau également, la 
consolidation dotera les autorités d’un outil pour avoir une vision d’ensemble du système 
financier de l’État, notamment en termes de ressources collectées et de leurs emplois. Enfin, 
il se voit comme un moyen d’évaluer les résultats et les performances des programmes 
gouvernementaux.  

 

Quelques pistes de réflexion 

Après avoir décliné les caractéristiques des finances publiques et les enjeux de la 
consolidation budgétaire et comptable, Noureddine Bensouda a lancé quelques pistes de 
réflexion pour la mise en place d’un système de consolidation budgétaire et comptable.  
Ce dernier devrait s’inscrire dans le cadre d’un processus à moyen et long termes. Pour ce 
faire, la conception et la mise en œuvre de ce système devrait, selon lui, être progressive, 
participative et pragmatique selon cinq axes. En premier lieu, il s’agit de la délimitation du 
périmètre du secteur public reflétant le poids économique réel de l’État.  
Deuxièmement, l’harmonisation des référentiels et des mécanismes de gestion budgétaire. 
Troisièmement, l’harmonisation des référentiels comptables. Quatrièmement, la nécessité de 
promouvoir l’intégration des systèmes d’information et des dispositifs de contrôle et d’audit 
budgétaires et comptables. Enfin, la consécration de la consolidation budgétaire et 
comptable au niveau des différents lois organiques (des Finances, sur les régions et les 
Collectivités territoriales et celle relative au contrôle financier de l’État sur les établissements 
et entreprises publics). 

Repères 

• Pour atténuer l’effet de la dispersion des budgets et des comptabilités, l’agrégation 
des recettes et des dépenses s’impose. 

• Certains départements ministériels effectuent leurs dépenses au niveau de plusieurs 
supports budgétaires. 
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http://climatdesaffaires.ma 
 

 

Marchés publics : Une réforme anti-«arrangements»  

 

Le nouveau décret à la Commission des marchés du SGG introduit des mécanismes d’audit, 
la possibilité de révision des prix… 

Nouvelle génération de réformes pour le décret relatif à la commande publique. «Le projet 
de texte marque un saut qualitatif en matière de réglementation des marchés publics», 
affirme Noureddine Bensouda, DG de la Trésorerie générale du Royaume, lors d’une 
conférence organisée par la Chambre française du commerce (CFCIM). Rappelons que la 
TGR est responsable de la gestion du portail des marchés publics. Un site qui a généré 
27.565 marchés en 2010 contre 14.493 en 2008 . 

Le nouveau décret, qui est actuellement en cours de finalisation par la Commission des 
marchés du secrétariat général du gouvernement (SGG), a pour ambition «de consolider la 
bonne gouvernance dans la gestion des affaires publiques, de clarifier et de simplifier les 
procédures et de consacrer la transparence dans la passation et l’exécution des marchés 
publics». Ainsi, le projet de décret introduit la collégialité des négociations via une 
commission et ce, pour l’ensemble des marchés . 

Le texte institue également des mécanismes d’audit et de contrôle ,outre ceux exercés par la 
Cour des comptes. Ainsi, tout marché négocié dont le montant dépasse 1 million de DH ou 3 
millions de DH pour les marchés passés par les collectivités locales (appels d’offres ou 
concours) est obligatoirement soumis à un audit . 

La réforme du décret apporte aussi des réponses aux attentes des PME qui réclament leur 
part du gâteau. L’allotissement des marchés publics permettra à ces entreprises d’accéder à 
des commandes.  

Le choix d’une PME nationale comme sous-traitant pourra être inscrit dans le règlement de 
consultation par le maître d’ouvrage. En outre, à la demande des concurrents, le délai du 
dépôt des offres peut être prorogé lorsqu’il est jugé insuffisant. Le texte précise davantage 
les critères d’appréciation, d’évaluation, de notation et du classement des offres .Autre 
innovation du projet de texte, la réduction du délai de validité des offres à un maximum de 
75 jours au lieu de 90. Par ailleurs, le dispositif intègre dans le coût global des frais 
d’utilisation et de maintenance.  

Les attributaires ne seront plus pris de court par les imprévisions liées aux prix des matières 
premières, par exemple. «Le texte introduit la systématisation de la révision des prix à tous 
les marchés de travaux, quels que soient leurs montants et leurs délais d’exécution», 
souligne le DG de la TGR. 

Le nouveau décret introduit également la notion de qualité globale ,couvrant l’ensemble des 
paramètres, depuis la programmation d’un marché jusqu’à son exécution et son contrôle. 
Dans ce sillage, le mécanisme d’appel à manifestation d’intérêt est prévu pour les prestations 
particulières et complexes, nécessitant une identification préalable des concurrents comme 
les solutions progicielles, les prestations de haute technologie… 
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Droit de recours 

Parmi les innovations du projet de décret relatif aux marchés publics ,l’amélioration des 
recours et du règlement des litiges. Ainsi, un délai de 15 jours est prévu pour l’approbation 
des marchés. L’objectif est de permettre aux soumissionnaires d’introduire un recours 
administratif .Par ailleurs, les concurrents peuvent directement saisir la commission des 
marchés sans attendre la réponse du maître d’ouvrage ou du ministère. La commission 
dispose dans ce cas d’un délai de 30 jours pour répondre aux réclamations des concurrents. 
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23 juin 2012  

M. Noureddine BENSOUDA intervient sur les atouts de la 
consolidation budgétaire et comptable des finances publiques à 
la Chambre Française de Commerce et d’Industrie, le 20 juin 
2012  
 
 

• Intervention de M. Noureddine Bensouda : "Finances publiques: les atouts de la 
consolidation budgétaire et comptable". 

• Diapositives de l'intervention : "Finances publiques: les atouts de la consolidation budgétaire 
et comptable".  

 
 
   

 M. Noureddine BENSOUDA, Trésorier Général du Royaume a animé au « Rendez-vous 
CFCIM », une conférence sous le thème : « Les Finances publiques : les atouts de la 
consolidation budgétaire et comptable », à la Chambre Française de Commerce et 
d’Industrie du Maroc, le 20 juin 2012. 

 
Ce «Rendez-vous CFCIM», constitue un forum attendu des adhérents de la Chambre 
française et de la presse marocaine qui sont invités à assister aux interventions des grands 
décideurs des secteurs public et privé, sur des questions d’actualité.   
 
Lors de ce rendez-vous, M. le Trésorier Général du Royaume a présenté certaines 
caractéristiques des finances publiques ainsi que les enjeux de la consolidation des budgets 
et des comptes publics. Il a également, proposé quelques éléments de réflexion pour la 
démarche de la mise en œuvre de cette consolidation qui assura : 
 
• une convergence avec les normes internationales ; 
• une image fidèle des comptes publics ; 
• une meilleure maîtrise des marges de manœuvre des finances publiques ; 
• le renforcement du contrôle de l’emploi des deniers publics par le Parlement et le citoyen. 
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